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ANGLETERRE.
Londres, Xer mars. — La seconde lecture du bill 

sar la réforme municipale en Irlande a eu lieu hier 
soir à la chambre des communes , sur la proposition 
de M. O’Loughten. Sir Robert Peel s'est déclaré contre 
le principe du bill qu’il considère non comme une 
réforme, mais comme la translation du pouvoir des 
mains des protestans à celles des catholiques. Le 
chancelier de l’échiquier a répondu qu’il était bien 
jnsle que les catholiques gouvernement puisqu’ils 
composent presque à eux seuls toute la population du 
pays.

— Les vaisseaux de guerre the Pearl el the Viper, 
qui se trouvent en ce moment h Lisbonne, ont reçu 
l’ordre de partir en toute hâte i un pour Cadix et 
l’autre pour la côte du nord de l’Espagne.

FRANGE.
Paris, le i'r mars. — Hier soir, le Journal mi

nistériel a publié une première partie des rapports 
du maréchal. Nous nous empressons de le répéter, 
en remarquant seulement la singularité d’une dépê
che télégraphique de cette étendue, et de sa date qui 
remonte à trois jours.
Dépêche télégraphique de Toulon, du 27 février 1836, 

à 9 heures.
» Tlemecen, le 17 janvier 1836.

s Le maréchal Clausel à M. le ministre de la guerre. 
b Deux brigades, sous les ordres du général Peregaux , 

sont sorties hier de Tlemecen, en suivant deux routes dif
férentes, pour atteindre, par un mouvement convergent, 
les troupes d’Abdel-Kader et les Maures de Tlemecen , 
qui campaient dans la gorge d’une montagne à deux lieues 
et demie de nous , entre les sources du Sifsef et de l’A- 
mighlera,

« Un combat s’est engagé entre nos. Arabes auxiliaires 
et les soldats de l’émir ; 50 de ses fantassins ont eu la 
tête coupée sur 200 qui l’accompagnaient, et qui, avec 1,200 
Maures armés de Tlemecen , formaient toute sa troupe. 
Tontes les tentes d’Abdel-Kader, 30 mulets et un drapeau 
sont tombés en notre pouvoir , ainsi qu’une partie de la po - 
pulation en fuite de la ville. Plusieurs des principaux Mau
res qui avaient suivi l’émir sont venus faire leur soumis
sion. La promptitude de nos alliés à se porter en avant n a 
pas laissé à notre infanterie le temps de prendre part a'u 
combat.

” Dans cette circonstance , nous avons eu pour auxiliaires 
400 cavaliers du désert d’Angard et 400 Douaires de Sme- 
las ; ce qui , avec le 2» régiment de chasseurs , formait 
4,300 chevaux. Nous n’avons jamais eu ici une pareille force 
en cavalerie Le chef d’escadron Yousouf, que j’avais fait 
venir de Bone, était à la tête des cavaliers indigènes com
mandés par El-Mezary. Six fois, en poursuivant Abdel-Kader, 
il est parvenu à le couper des siens, souvent il n’a été sé
paré de lui que par une distance de quarante pas , et si 
son cheval n’avait pas été épuisé par un galop de trois heures, 
il se serait certainement emparé de lui. »

A la suite de cetle dépêche est parvenu un rap

port détaillé, dans lequel le maréchal Clausel rend 
compte au ministre de la guerre de ses opérations 
à Tlemecen jusqu’au 15 février.

— Un journal annonce ce matin que MM. Pelet 
(de la Lozère) , Passy et Sauzet , ont réfuse les 
ia,ooo francs de frais d’installation accordés d or
dinaire aux nouveaux ministres. (Constitution^.)

— Un gros , grand et vigoureux guiilard se pré
sente devant la police correctionnelle en qnalité de 
plaignant : il déclare se nommer Hercule, dit_Be/- 
Ceillet, et demander réparation des coups qu'il a 
reçus. À l’énoncé de cette plainte, qui semble si peu 
d’accord avec les proportions athlétiques d Hercule 
Belœillet, on se demande quel a pu être le champion 
assez hardi pour se hasarder au combat, et ce nest 
pas sans étonnement qu’on voit sur le banc des pré
venus une jeune et jolie fille de 18 ans, aux yeux 
bleus, à la chevelure blonde, et qui baisse les yeux 
en versant quelques larmes. C’est Mlle Amanda.

Hercule : Ah ben! oui ; ce n’est plus ça... la voilà 
qui pleure., mais fallait lavoir quand elle'me tra
vaillait les épaules avec son parapluie, que c’était un 
vrai lion déchaîné... elle a une bonne poigne , mes 
juges , et foi de Belœillet, je n’y voyais plus que du 
feu... Quant à la chose de dire pourquoi j’ignore la 
vérité de la chose, n’ayant pas été susceptible de lui 
faire la moindre insulte.

Mlle. Amanda, à demi-voix C’est lui qui voulait 
battre mon papa.

Le papa : Bravo! c’est la pure vérité; voilà le fait, 
M. le procureur ; je venais de me promener avec ma 
fille , et j’allais monter dans un fiacre, quand voilà 
cet individu, que je 11e connaissais ni d œuvres ni 
d’Adam, qui vient me lancer une bourrade; 
alors Amanda a voulu parer le coup avec sou para
pluie, et il se trouve que l’individu a placé juste
ment son dos sous le parapluie.

Hercule : Placé , placé mon dos, oui! Il est agréa
ble le vieillard ! ça m’en a fait un bleu terrible.

Les faits ne paraissent pas justifiés, le tribunal 
s’empresse d’acquitter Mlle. Amanda qui fait une 
petite révérence.

Le papa : Bravo !
Hercule : J'en rappelle.

BELGIQUE.
Bruxelles, 3 mars , (Trois heures.) — Affaires 

extrêmement lourdes ,cours sans variations, telle a 
été la bourse du jour, pour les fonds espagnols , 
offerts à46 5[8 achetés à 46 1)2. Après la cote , sur 
la quasi certitude de 3|8 de hausse à Paris , il y avait 
beaucoup de preneurs à Zp6 5|S , un grand specula- 
latenr bien informé était acheteur. Le mauvais temps

des découvertes faites dans la lune,
Par M. Herschel.

On sait que M. Arago égaya , il y a quelques mois , la docte 
academie dont U est membre, à propos de la prétendue décou
verte qui avait été faite dans le monde lunaire par le célèbre 
John Herschel, envoyé au cap de Bonne-Espérance en 1834 , 
Soîhli observer passage de Mercure sur le disque du

Les journaux américains avaient, en effet, parlé d’animaux 
!z®™s’ cle montagnes d’améthiste et d’émérande , d'oiseanx 

et de fleurs apperçus par le célèbre astronome anglais dans 
e satellite de la terre , au moyen d’une nouvelle découverte 

telescopique. C’est à ces révélations que M. Arago faisait allu
sion ; et ces bruits, présentés d’une manière sommaire, étaient 

c lement invraisemblables, qu’ils donnaient un libre cours 
aux doutes ironiques de l’illustre mathématicien.

Aujourd’hui la question n’est plus la même. Les rapports 
ireonstanciés des journaux américains viennent d’être tra- 
uits, et, dans mie’ brochure de cinquante pages, ils pré- 
entent des détails tellement bien liés , qu’on ne peut s’em- 

Ç euer de reconnaître que les faits extraordinaires, exposés 
ans cette brochure , ont toute la consistance que la vérité 
“J a™icc , plus habile pourrait donner à son récit.
, .1° e“et ’description minutieuse de l’iustrumeut d’optique 

« des améliorations Successives qui l’ont amené progressive- 
ri , a° .degré de puissance nécessaire pour voir à une si 

u d‘ltanCe les ,obiets les Plus infimes, indications des 
tndH» arV-teS et des manufacturiers anglais qui ont cons- 
découverte 1T ;,raPPor,t des decouvertes nouvelles avec les 
présenté avPrfCëdjntCi dans le Tllde !unain’, tout se trouve 
d’idées et de f -arnt de sér,ieux et de simplicité , avec un ordre 
raetèresdel“".ts Sl “mplets et S! naturels ; enfin tant de ca- 
si c'est nue "S1l)1”e sont >'eums dans cette rélation, que 

• stable imaginée pour troinper la curiosité publique 
latmus mystification ne futlourdie avec tant d’art, jamaS là

vérité et le mensonge ne furent mêlés d’une manière plus sa
vante et plus perfide.

INous présentons donc cette relation telle qu’on vient de la 
publier, non comme une réalité, mais comme une énigme qui 
ne peut manquer d’occuper bientôt tous les esprits, jusqu’à 
oe que les savans qu’elle met en cause aient bien voulu la ré
soudre par un jugement qui ne saurait se faire attendre.

L’auteur de cette relation commence par la description 
de l’instrument à l’aide duquel M. Herschel a du faire ses 
découvertes. Voici quelques extraits de la description des 
choses aperçues dans la lune :

Il était environ neuf heures et demie delà nuit du 10 
janvier 1835, la lune en était au quatrième jour de sa 
moindre libration : l’astronome disposa son instrument de 
manière à observer la partie Est de la lune. L’immens« 
pop voir tout entier de son télescope était mis en^ mouve
ment tandis que son microscope n’était employé qu’à moitié 
force. En tirant le rideau du microscope, le champ de vue 
parut couvert dans tout son espace par l image très vive > 
très distincte d’un rocher de basalte dont la couleur était 
d’un brun verdâtre , et dont la dimension, d’apres 1 espace 
occupé par l’objectif, était exactement de 28 pouces. La 
masse observée était sans aucune fracture, mais au bout de 
quelques secondes, il se présenta une pile inclinée, com
posée de cinq ou six colonnes défigurés octogonales et d une 
apparence semblable à celle des roches basaltiques de As- 
taffa. Cette pile inclinée était couverte avec profusion d une 
fleur rouge foncé précisément semblable , dit le docteur 
Grant, au papaver rhœas ou pavot rose de nos champs de 
blé sublunaires. Ce pavot était la premiere production or
ganique qui apparut aux yeux de l’homme dans un inonde 
étranger.

La rapidité d’ascension de la lune ou plutôt de la rotation 
diurnale de la terre étant presque egale a 500 metres par 
seconde , aurait immanquablement empêché. I observation de 
ces objets, si cette dilficulté n’avait ete evitee an moyen

a empêché de connaître lescotes d’Anvers et d’Ams
terdam.

La majeure partie des spéculateurs était préoc
cupée d’un projet de société ayant pour but l’ac
quisition de biens nationaux en Espagne. On parle 
d’un plan de cette opération envoyée par une forte 
maison de Paris.

Londres , 1er mars ( quatre heures. ) — Les fonds 
sont tous restés à peu près stationnaires ; il ne cir
culait à la bourse aucune nouvelle importante. Con
solidés 91 3(4 ; hollandais 2 i]2 p. c. 56 , 5 p. ç. Io5 
1j4 ; Espagnoles active4^ 3)4, passive i5, différée 
22 3[4 ; portugais 5 p. c. 82 1)2,3 p. c. 52 l|4.

— Le bruit répandu delà nomination de plusieurs 
nouveaux magistrats à la cour d’appel de Bruxelles 
n’a point de foudemeut. Le Roi n’a fait aucune no
mination ; aucune proposition n’a été faite à S' M. 
parle ministre de la justice. Nous devons à la vérité 
d’ajouter que l’honorable M. Milcamps , qu'on met 
au nombre des conseillers prétendument nommés, 
n’a pas dêmamléces fonctions, et que dans plus d’une 
circonstance M. Milcamps les a refusées quand elles 
lui out été offertes. ( Moniteur.)

CU AMBRE DES REPRISSENT ANS.
Séance du 3 mars. — L’ordre du jour appelle la suite de 

la discussion de la loi communale.
On en est resté à l’article 58 , n° 18 , relatif aux dépenses 

d’entretien des indigens.
Plusieurs amendemens sont proposés, l'aride est enfin adopté 

en ces ternies ;
b Les frais d’entretien et de traitement des aliénés indi

gens , et ceux d’entretien des indigens , retenus dans les dé
pôts de mendicité, ou reçus provisoirement, du -consente
ment de la commune , intéressée dans les hospices ou hôpi
taux des communes , où ils n’ont pas droit à des secours 
publics, s’il n’est pas pourvu à ces frais par les établisse- 
mens des hospices ou de bienfaisance, et ce sans préjudice 
des subsides à fournir par les provinces , dans le cas déter
miné par la loi. 0

On met en discussion une proposition additionnelle de M. A. 
Rodenbach , ainsi conçue :

b Des frais d’entretien et d’instruction des aveugles et 
sourds-muets, indigens dans des établissemens spéciaux, b 

M. Dubus propose d’ajouter à cette disposition les mots „• 
b Sans préjudice aux subsides à fournir par lu province et par 
l'état, quand il est reconnu que les communes n’ont pas le 
moyen d’y pourvoir, b

M. A. Rodenbach. Je me rallie à cette rédaction.
Cette disposition ainsi amendée est adopté.
N° 17. Les frais d’entretien des enfans trouvés, dans la pro

portion déterminée par la loi. Adoptée.
N» t8. Les dépenses de la voirie communale et des che

mins vicinaux, des fossés, des aqueducs et des ponts , qui 
sont également à la charge'des communes, o Adopté. 

L’article 58 est ensuite adopté dans son ensemble.
On passe au n° 19 ainsi conçu: .
b Lorsqu'une des dépenses obligatoires intéresse plusieurs 

communes, elles y concourent toutes proportionnellement à 
l’intérêt qu elles peuvent y avoir. En cas de refus ou de désac
cord sur la proportion de cet intérêt et des charges à sup-

de l’admirable mecani-înie qui regie constamment^ sous la 
direction du quart du cercle , la hauteur obligée de la len
tille ; mais l’opération se trouvait si exacte que les observa
teurs' pouvaient retenir l’objet sur le champ de vue autant 
de temps qu’ils voulaient; ils n’eurent garde de le faire en 
cet instant: cette preuve de végétation lunaire avait trop 
excité leur curiosité, pour qu’il s’y arrêtassent. 11 était 
prouvé que la lune avait une atmosphère semblable à la 
nôtre , capable d’entretenir la vie organique et très proba
blement la vie animale. Le rocher basaltique continuait à 
passer sur le champ de vue, et couvrait encore trois cordes 
consécutives du cercle, quand apparut une pente veuloyanle 
d’une grande beauté : elle occupait deux cordes de plus que 
le rocher basaltique. Cette pente était précédée par une 
autre masse qui avait à peu près la même hauteur que la 
première. De quel étonnement 11e fûmes-nous pas saisis en 
apercevant à sa base une forêt lunaire! a Les arbres, dit 
le docteur Grant, pendant la durée de dix minutes se mon- 
trèrènt absolument de la même espèce, mais elle n’était 

L semblable à aucune de celles que j’ai vues, excepté peut-être 
à la plus grande espèce de cyprès des cimetières d’Angle
terre. Celle ci lui ressemblait à quelque égard. Suivait une 
pelouse verte et unie qui, mesurée par un cercle peint de 
notre miroir, était de 49 pieds; 49 pieds doivent répondre 
à t/5 de lieue de largeur. Alors apparut une autre grande 
forêt dont les arbres, sans aucune équivoque , étaient îles su
pins aussi beaux que ceux j’ai le plus admirés dans les mon
tagnes de mon pays. ., , , ___

Une plage de sable d’un blanc brillant solfiai a^ , 
elle était entourée d’une ceintures de rochers sauvages ayan 
l’apparence de vastes ( hâteaux de marbre ver > P 1 parPdes brèches profondes, pratiquées de 
pieds dans de
cela était couronne par clés ieunia0es> • f
inconnus dont les rameaux semblaient des plumes ou festons, 
lorsqu’ils se balançaient le long de ces murailles resplendis-
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•porter , il y est statué par la députation provinciale, sauf 
recours au roi.

» Si néanmoins l’objet se rapportait à des provinces diffé
rentes , il sera statué par le roi. » — Adopté.

M. le ministre des affaires étrangères : Messieurs, le gouver
nement des Pays Bas a conclu, le 20 décembre 1828, un 
traité d’amitié, de navigation et de.commerce avec le Brésil. 
La séparation des provinces méridionales du royaume des 
Pays-Bas, d'avec les provinces septentrionales , a fait naître 
la question de savoir si ce traité continuait à s’appliquer ? 
au nouveau royaume de la Belgique. Pour faire cesser tout 
doute , le gouvernement du roi a proposé à la régence du 
Brésil de déclarer par un acte formel que le traité du 20 
décembre 1828 est applicable à la Belgique.

Cette déclaration a reçu la forme d'un traité, qui a été 
signé à Rio-Janeiro le 22 septembre 1831. Les satisfactions 
respectives ont été échangées à Bruxelles le 29 septembre 
1835. Il est accompagné de deux notes, sous la date du 
même jour , pour mettre hors de doute le sens des renou- 
vellemens de ce traité du 20 décembre 1828. D’après les 
ordres du roi , et pour satisfaire à l’article 68 de la consti
tution , j’ai l’honneur de proposer h la chambre , un projet 
de loi qui a pour objet, de faire ressortir les effets du traité 
du 2 2 décembre 1834, renouvellant le traité du 20 décem
bre 1828.

» LÉOPOLD, etc.
« Vu l’art. 68 de la constitution, ainsi conçu :
* Les traités de commerce et ceux qui pourraient gréver 

l’état et lierindividuellement des Belges., n’ont d’effet quaprès 
avoir reçu l’assentiment des chambres.

* Art. unique. Le traité signé à Hio-Janéiro , par lequel 
le traité d’amitié, de navigation et de commerce, conclu 
le 20 décembre 1828 avec l’ancien royaume des Pays-Bas , 
est rendu applicable à la Belgique, et sortira son plein et . 
entier effet. »

Ce projet sera imprimé et renvoyé en sections.
On reprend la discussion de la loi communale.
L’article 6ü est adopté avec un léger changement de ré

daction.
M .Fallon : Avautd’aller plus loin, et de passer à la seconde 

section , il est nécessaire de faire remarquer que rien , dans le 
projet, ne peurvoit auxpaiemens des condamnations pronon
cées à charge de la commune, ni aux moyens de pourvoir à 
ces dépenses.

Sur cette observation , le ministre de l’intérieur fait remar
quer qu’une loi spéciale serait à faire à ce sujet. II.promet de 
s’en occuper.

La chambre n’est plus en nombre et se sépare sans prendre 
de solution.

La séance est levée à 4 heures 3[4.

LIÈGE, LE 4 MARS.
DES MISSIONNAIRES.

Voici la lettre cjue nous avons reçue de M.ie cure 
doyen de Venloo. Les nouvelles informations qu’il ' 
nous a fallu prendre, à l’occasion de cette missive, . 
nous ont mis dans la nécessité d’en retarder la pu- . 
blicatiou jusqu'à ce jour :

Venlo, ce 25 février 1836.
■A MM, les Rédacteurs du Politique,

Vôtre journal contenait, dans l’un de ses derniers numéros, ‘ 
un article relatif à l'incendie quia éclaté près de cette ville 
le jour de la plantation de la croix , le 29 écoulé. Permettez! 
moi de vous dire que cet article porte l'empreinte de la plus 
insigne mauvaise fois, et qu’il est propre à soulever l’indig
nation de tous les honnêtes gens , non seulementde Venloo , 
mais encore des environs. On y fait planer d'odieux soup
çons sur une population entière aussi bien que sur les res
pectables missionnaires qui sont venus ici dernièrement 
annoncer la '.parole sainte , avec un zèle et un dévouement 
supérieurs à tous les éloges. Vous ne paraissez pas les connaî
tre , messieurs les rédacteurs ; car si vous les connaissiez 
comme nous et tous les liabitans de cette ville, vous ne 
parleriez pas d’eux avec le tou d’ironie que vous avez em
ployé.

Eh quoi! parce qu’une poignée d’hommes ennemis de ces 
dignes prêtres débitent contre eux d’absurdes calomnies , 
auxquelles, du reste , ils ne croient pas eux-mêmes , vous 
prenez parti contre les missionnaires, vous affirmez qu’ils 
ont fanatisé la populace , et qu’ils l’ont rendue telle qu’elle 
croirait maintenant qu’il lui est chrétiennement permis de dé- ' 
pouiller et d’incendier!

Qui peut donc vous avoir autorisé , messieurs les rédacteurs, 1

santés; à cet aspect nous restâmes muets d’admiration. 1 
Partout où nous voyions l’eau, elle paraissait aussi bleue 
que celle du profond Océan, et se brisait sur la grève en 
énormes flots argentés. L’action de très-hautes vagues était 
tout à fait manifeste sur les rochers de la plage, dans une 
étendue de plus de cent mille (33 lieues). Quelque diver
sifié que fut le tableau pendant ces cent milles , et même 
à une bien plus longue distance , nous n’apercûmes au
cune trace d’existence animale; nous pouvions cependant 
embrasser à volonté cette longue étendue de terre.

Plusieurs de ces vallées sont bornées par des collines ma
jestueuses d’une forme conique si parfaite qu’on les pren
drait plutôt pour des œuvres de l’art le plus raffine que 
pour celles de la nature. Elles traversèrent le canevas sans 
que nous eussions le temps de poursuivre leur fuite, mais 
bientôt après nos yeux rencontrèrent une série de tableaux 
dont les traits étaient tellement nouveaux, que le docteur 
Herschel ordonna de ralentir le mouvement, afin de les 
mieux voir.
».................................................. ................................................

En ce moment le télescope satisfit notre palpitante espé
rance en nous présentant des preuves certaines d’existence...
A l’ombre des bois , dans la partie sud est, nous aperçûmes de 
nombreux troupeaux de quadrupèdes bruns ayant toute l’ap- 
parence du bison, mais plus petits qu’aucune espèce dugenre 
Dos de notre histoire naturelle; la queue de cet animal était 
semblable à celle de notre bos grunniens , mais par sa corne 
demi-circulaire, par la bosse qui charge ses épaules, par 
la longueur de son fanon et de son poil hérissé, il ressem
ble beaucoup à l'espèce à laquellejje l’ai d’abord comparé. Il 
avait cependant un ti ait bien distinctif que nous reconnû
mes ensuite appartenir à presque tous les quadrupèdes lu
naires : c’était une bizarre visière en cliair placée au-dessus 
des yeux, traversant le front dans toute sa largeur et abou
tissant aux oreilles. Nous pûmes apercevoir três-distincte- 
weat qu’une masse de crias flottait eu ayant, coiunjç tme

à avancer ces insinuations ,■ ou plutôt ces assertions, si in
dignes d’écrivains impartiaux ? avant de se les permettre, 
il faudrait être en état de prouver, ou que la propriété 
d’un citoyen a été incendiée pour célébrer la plantation de la 
croix, par affection et reconnaissance envers les pieux mis
sionnaires , comme vous le dites; ou du moins, que les mis
sionnaires ont proféré une seule parole , de laquelle la po
pulation de cette ville ait pu tirer la conclusion indiquée 
plus haut:; ou bien enfin que l’incendie est l’œuvre d’un 
partisan des missionnaires. Vous n’avez fourni aucune de 
ces preuves, messieurs les rédacteurs, et pourtant vous 
affirmez !

Avec ce système , ne serait-on pas autorisé à faire une autre 
supposition , savoir que le feu -aurait été mis à ce petit bâti
ment , d’ailleurs assuré , par des ennemis des missionnaires ?
Si cette supposition , faite sans preuve, vous parait odieuse 
la vôtre l'est-elle moins ?

Je crois-, messieurs les rédacteurs , qu’en pareilles circons
tances le témoignage de l’opinion publique n’est pas à dé
daigner , qu'on la consulte dune., qu'on l’interroge cette opi
nion, non seulement à Venloo , mais encore dans les com
munes circonvoisincs,'et j’ose affirmer que-sur mille indi
vidus , neuf cent nouante ^accorderont a ne pas attribuer 
le délit en question aux causes que vous paraissez admettre 
comme-certaines clans vos deux articles.

Quant à l’ordre que M. le côlonél, commandant ad intérim 
de la place de Venloo , aurait donné de ne laisser passer à la 
porte que.25 personnes à.la fois, cet ordre n’a pas existé; 
il n’a pas été notifié ; par conséquent il n'a pu être la cause 
de cette sainte colère qui éclate par des incendies. Pour vous 
prouver bien évidemment la vérité de'ce que j’affirme ici, 
je rous-ditai, messieurs les rédacteurs, qu’au moment même > 
où je voulais contenir un instant la .foule qui suivait immé
diatement la régence et le conseil de fabrique , M. le capi
taine major de place cria,.du haut du rempart., à cette foule, 
non de vingt-cinq-, mais de quelques milliers d’hommes : 
avancez, avancez ! et vous comprenez aisément que cette 
exhortation ou cet ordre n’étail pas donné .par mesure de 
précaution , ni pour prévenir l’encombrement sous la porte 
par laquelle la procession devait sortir.

Je vous invite, messieurs les ïèdacteurs, à donner place 
dans vos colonnes à cette courte réponse , que vous vous 
ferez, sans doute , un devoir de publier,, comme une répa
ration envers toute une .population justement offensée de 
vos articles.

Agréez etc. T. F. SCHRYNEN,
■curé-doyen de Venloo.

îfous paillions "la lettre qui ^précède, non pas 
que rien nous ly oblige, mais pour faire acte de 
condescendance, pour témoigner de noire facilité 
à accueillir les réclamations mêmes les moins fon
dées pourvu que le principe en soit respectable , 
pour montrer jusqu’où nous poussons le scrupule 

■de 1 impartialité. Mais nous voulons aussi que M. 
le curé-doyen de Venloo et nos lecteurs le sachent, 
car il nous importe qu’ils ne se méprennent point 
sur le motif de notre complaisante insertion. Gela 
dit, nous déclarons, après nouveaux renseiguemens, 
nous déclarons, maintenir les faits que nous avons 
rapportés., .parce que nous les croyons vrais; les 
observations qu’ils nous oiit suggérées, paTceque 
nous les croyons justes. En un mot nous n’avons 
rien à rétracter, parce qu’encore -une fois la lettre 
de M. le curé-doyeu ne détruit Tien de ce que nous 
avons avancé, n’affaiblit en rien le sentiment qu'en 
cette occasion nous avotns exprimé.

Il est aisé de dire à un journal-, qu’un article 
qu’il a _ é sur des renseiguemens à ses yeux très 
dignes de foi, porte f empreinte de la plus insigne 
mauvaise foi. Cela est aisé : tuais ce qui ne l’est pas 
toujours, ce qui ne l’est pas ici., ce qui celte fois 
est impossible, c’est de lui prouver. Il est aise'd’ac
cuser’le journal même le plus consciencieux., d’a
voir soulevé l indignation de tous les honnêtes 
gens, défaire planer d’odieux soupçons sur une 
population entière. Mais en quoi et pourquoi ? 
Voilà ce qu’il faudrait dire : voilà ce qu’on ne dit 
pas !

•Est-il donc un seul fait essentiel., parmi ceux que

sorte dévoilé qui avait à la partie supérieure la forme du 
bonnet connu par les dames sous le nom de bonnet à la 
Marie 'Stuart. L'animal levait et baissait ce voile au moyen 
de ses oreilles. ’Le docteur Herschel pensa avec justesse 
que c’était un bienfait de la Providence pour protéger les 
yeux de l’animal contre la trop grande clarté ou les trop 
longues ténèbres auxquelles tous les liabitans de notre côté de 
la lune sont périodiquement exposés.

. Le second animal que nous aperçûmes serait classé en 
histoire naturelle , parmi les monstres. H était d’une cou- 
leur bleuâtre (mine de plomb), et de la grosseur d’une chè
vre dont il avait la tête et la barbe ; au milieu du front se 
trouvait une corne unique, légèrement inclinée au-dessous 
de la ligne horizontale. La femelle n’avaitni corne ni barbe, 
mais sa queue était beaucoup plus longue. Ils allaient en 
troupeaux et abondaient particulièrement dans les clairières 
en pente des bois. Pour l’élégance et la symétrie des formes, 
cet animal rivalisait avec la gazelle, et, comme elle, ii 
semblait être agile et enjoué ; on le voyait courir avec une 
vitesse extraordinaire et gambader sur le gazon avec toutes 
les folies ifnn jeune agneau ou d’un petit chat; cette belle 
créature nous donna le plus charmant spectacle La mimique 
de ses mouveinens sur notre canevas blanc vernissé était 
aussi fidèle et aussi animée que celle des animaux qu’on 
observe à quelques pas de soi sur le tympan d’une cham
bre obscure. Souvent quand nous essayions de poser nos 
doigts sur leur barbe , ils s’évanouissaient à l’instant comme 
pour éviter notre terrestre impertinence, mais aussitôt re
paraissaient d’autres animaux que nous ne pouvions empê
cher de ronger l’herbe , malgré tout ce que nous pouvions 
dire ou faire.

En examinant le centre de cette délicieuse vallée, nous 
reconnûmes une grande rivière à plusieurs branches qui 
renfermaient des îles charmantes où vivaient des oiseaux 
aquatiques de nombreuses espèces. Celle d’une sorte de pé- 
lieaa grû était la plus nombre tue ; ils ayweot lç flcsius de la

nous avons rapportés, qui soit prouvé faux, niensou. 
ger, voire même inexact ? pas un. En est-il un seul 
qu’on ait osé seulement nier? pas un. Vraiment i[ 
valait bien la peine de nous écrire une lettre ap0. 
logétique; et surtout c’était -bien le cas de nous 
taxer de la plus insigne mauvaise fois.

Nous différons cependant d’opinion avec M. je 
curé-doyen ; et voici sur quoi. Ce niest pas sur les 
faits en eux-mêmes; c’est sur la manière de les 
apprécier. Mais nous ne sachions pas qu’il soit dé. 
fendu de porter sur des faits constans tel plutôt 
que tel jugement': nous ne sachions pas que quand 
il sera question de tels hommes et de tels sujets 
il y ait un mot d’ordre auquel la presse et le publié 
doivent obéir.

Est-il vrai que des menaces contre des chefs mi- 
litaires, contre le majorjet le commandant de la place 
soient sorties du sein de la foule? Est-il vrai que c’eat 
le jour même de la plantation de -la croix qu'elles 
ont été proférées? Est-il vrai que c'est le soir de ce 
même jour que le feu a éclaté à la maison de M, 
le colonel Briahnont ? Est il vrai que quelques jours 
après un habitant de Venloo a été menacé d’in- 
cendie? Est il vrai que l'écrivain de là lettre ineen- 
diaire se vante d’être le même qui a mis le feu 
à la maison de campagne du colonel? Est-il vrai, 
enfin, que l'habitant menacé, passe à fort ou a rai
son pour un adepte de la franc-maçonnerie? Oui, 
tout cela est vrai; et l’on n’a,pas même hasardé l’ap
parence d’une dérogation.

Maintenant ce qui ne l’est pas, c’est que nous 
ayant dit , comme on nous l'impute., que tous ces 
faits, ces faits scandaleux et déplorables, soient 
l’œuvre des missionnaires , qu’ils aient été conseillés, 
publiquement et directement provoqués par eux, 
Nous savons très-bien que cela n’est pas et ne peut 
pas être. Les missionnaires ne sont pas absurdes à 
ce point , ni nous absurdes au point de le croire et 
de l’écrire. Mais autre chose est une excitation au 
désordre, à des actes attentatoires aux personnes 
et aux propriétés : autre chose une suite de prédi
cations chaudes, de .paroles vives et de véhémentes 
apostrophes, de sombres tableaux,, d'effrayantes ima
ges : autre chose ces scènes en plein air, ces cérémo- 
nies à grand appareil, le spectacle du crucifiement 
offert à la multitude. Voilà ce qui agit fortement sur 
elle, ce qui l'impressionne au plus haut degré, et 
qui l’exalte d'une manière parfois,bien dangereuse, 
ce qui peut la fanatiser’'. Voilà ce qui explique et 
peut.produire des événemens de la nature de ceux 
qui se sont passés à Venlo , et dont s'afflige tout 
bon citoyen, tout veritable ami de la religion et de 
son pays.

Sans doute, et nous voulons le croire, les mis
sionnaires ne calculent pas eux-mêmes la portée de 
leurs sermons et de leurs gestes. Leurs intentions 
n’ont au fond rien de répréhensibles ; elles sont purrs 
et louables, nous 1 admettons , soit ! mais sans le vou
loir il arrive de dépasser l’effet, et c’est par leur effet 
que sous le point de vue social les actions doivent 
être jugées. Or personne pourra t-il raisonnablement 
•lier la cause occasionnelle des désordres dont Venlo 
a été le theatre? ne suffit-il pas d’en rappeler la dale? 
n’est-ce pas pendant la mission, que dis-je? n'est- 
ce pas le jour delà plantation de la Croix f M. le 
curé de Venlo le dit lui-même) que la maison de 
M. B ria l mont a été incendiée?

M. le Doyen qui nous accuse de procéder par 
supposition , demande ce que nous penserions , si l’on 
insinuait cjue le feu cuirait été mis par des ennemis

tête blanc et noir , les jambes et le bec déraisonnablement 
longs. Nuus examinâmes long-temps leurs mouveinens alors 
qu’ils prenaient du poisson, dans l’espoir de découvrir un 
poisson lunaire , mais quoique nous ne fussions pas favorisés 
a cet égard , nous pûmes facilement deviner pourquoi ils 
plongeaient leurs cols si profondément au-dessous de l’eau. 
Près de l’extrémité en amont de l’une de ces îles, nous 
eûmes l’apparition éphémère d’une étrange créature amphi
bie d’une forme sphérique : elle roula avec une grande vé
locité à travers les cailloux du rivage, et fut se perdre dans 
le courant rapide qui s’échappait de cette pointe de l’Sf- 
Nous fûmes obligés d’abandonner cette vallée pleine de vie 
sans l’explorer. Des nuages s’amassaient évidemment dans 
l’atmospbere lunaire, car la nôtre était parfaitement purs» 
mais cette observation était elle-même une découverte in
téressante ; jusqu’à présent la plupart des astronomes out 
mis en question ou nié l’existence d’une atmosphère huinM® 
autour de cette planète.

•••••**
Quant aux animaux , nous ne vîmes qu’un élégant qua

drupède dépouillé de poil, haut environ de trois pieds, pres" 
que semblable à un petit zèbre; sa race vivait en petits trou
peaux sur les gazons verts des collines ; nous remarquâmes 
cependant deux ou trois espèces d’oiseaux a longues queues, 
que nous primes pour des faisans, les uns bleues, les autres 
dorés, et sur les bords de file nous reconnûmes une ninnj 
tude de poissons à coquille univalve. Parmi eux étaient quel
ques coquillages aplatis et de grande dimension, mes trois 
associés les reconnurent pour des cornu amonce. J’avoue 
que je fus obligé alors de convenir que ce n’étaient J:ll!1’ 
les cailloux que nous avions vus sur les bords du Ma<re 
nubium.

Tandis que nous nous perdions en admiration devant ca 
tableau de quelques ceats pas d’étendue, nous fûmes »oUJ
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l(jes missionnaires ? Nous répondrons qu’une tell« 
insinuation , si on se la permettait, serait perfide et 
calomnieuse, car elle ne tendrait 'a rien moins qu’à 
faire planer sur des hommes honorables le soupçon 
d'une lâcheté préméditée, d’une véritable infamie.

Nous n’avous pas dit, nous, que le feu eût été mis 
par ordre, sur l'invitation , du consentement ni 
même an su des missionnaires. Pas un mot dans nos 
articles n’autorise semblable interprétation. Nous nous 
sommes bornés à constater les faits, à les imputer à 

! l’ardeur d’ignorans et misérables fanatiques , à les 
■ déplorer. Nous n’avons fait que ce qu’ont fait en 

I France les journaux , le gouvernement , les chain- 
, bres, qui ont vu la cause première de l’exécrable 
I attentat de Fieschi dans le fanatisme de doctrines 

politiques poussant au régicide. Sans penser à dési
gner les missionnaires comme auteurs ou provoca
teurs des excès qui ont signalé leur présence , sans 
leur imputer aucune complicité, il nous était permis 
de noter cette malheureuse coïncidence : il nous est 

L encore permis de remarquer que le trouble et le dé
sordre u accompagnent que trop souvent leurs pas : 
et il nous serait facile de prouver par plus d’un 
exemple que c’est l'a leur triste cortège.

On comprendra pourquoi-, amis de l’ordre et de la 
paix publique avant tout, contraires aux causes, 
quelles qu’elles soient, qui peuvent les troubler et 
semer la discorde entre les citoyens, nous ne parta
geons pas l’enthousiasme de M. le doyen de Venloo 

I ' pour les missions.—Nous savons quebeanconp de res
pectables membres du clergé, témoins de leurs fruits, 
ne leur portent pas plus que nous une vive sym
pathie.

Nous n’avons donc pas offensé la population ven- 
lonaise , et par conséquent nous ne lui devons au
cune réparation. Aussi n’est ce pas à ce titre que 
nous avons donné place dans nos colonnes à la lettre 
que l’on vient de lire. Nous sommes mêmes persua
dés que nous n’avons fait que rendre les senfimens 

! de tout homme honnête et bien pensant, que nous 
avons été l'écho de la véritable et saine opinion pu- 

I blique. Quant aux faits matériels et coupables que 
nous avons divulgués , la justice est saisie. Laissons 
la suivre ses investigations avec le discernement et 
la fermeté qui la caractérisent ; elle apprendra s’ils 
«ont vrais ou faux -, elle apprendra si nous nous 

j sommes trompés.

Par arrêté royal du 29 février 1836 , les statuts de 
société anonyme dite sociéléde St-Léonard sont aj 
prouvés, et la banque de Belgique est autorisée à 
prendre un interet.

Le même arrêté approuve la cession faite par 
sieur Regnier-Poncelet , à la nouvelle société, d< 
deux brevets obtenus par lui : le premier , de di 
années , le 13 mai 1831 , pour le perfectionnemei 
l„une faUX ’ 'e ®econd » de dix années , le 24 octobr 
j 4, pour l'invention do trois espèces do boîti 
de roues de chariot sur routes eu fer, à réservo 
d huile.

Les administrateurs de la société de St.-'Léonard 
sont :
mm. Cb. de Brouckère, directeur de la banque 

Belgique , président.
Regnier Poncelet, directeur gérant,
Le comte Vilain X1III , père, sénateur adn 
nistrateur de la banque de Belgique.
Cb. Dubois , banquier à Liège.
*». B. Kaufmann , directeur du trésor dans 
province de Liège.O

Successi saisls d etonnemen t, à ta yne de'quatre troupt 
tous ]p ‘-e§iarU,S eties tout-à-fait dissemblables 
*,ouveinrnMM? c,0"n“5’ ,lls descendirent en planant . 
Pla ne Ct t'1’ des, ;«*hers jusque dan
avec inie m Ur- Hersc¥ Ies vit le premier et s’é 

I * bien Messieurs , voila mes théories justifiées; j’<
• forme ij, q-e S1 noas découvrions des êtres avec
» raient recTTl ^ Ser.UIt à œtte lou8ilude , et cpr'ils
* naire tle’l le-ur cliSateur quelque pouvoir extrao 
lentille locoiIH!tl0,11- Donnez moi le 11° D2me. » C 
tance ffîï permit de.voir à moins d’un demi-mille de 
neuf, douve c?mPt#m“ trois groupes de ces êtres , 
kurdirorlin. meme ’lunize individus cliacun. Ils pri:
«Piccs situés ■wï«tUtTIPe’ltri>0is Slacé “ la bllse des
setnblablrs ^ a 1 , ““î Pas douteux qu’ils ne fus
en °e momentes ltrfS bumJ,ns i Cdr leurs ailes disparu 
’Mjestueuse et’t,Ct.,!eur atl,ltude en marchant était à la 
n<ites à epit . , le' Apres les avoir observé quelques

i I"* les ranproch/i^Sn D?US intTr°duisinjies la lentille!,ne 'Pûmes’Obtenir un M^ la Ra de mars 1 
époque nous effV. t • P us ’'1 grossissement, mais à c
■ïtSyS“* V“ SSf ’

a,|es composée ', , de Kulvrci >>s avaient
Sière leur dos t 'ê <lui Pe'ltla
fP^ules jusqu’au mom"0 y 0,'tablement,! deP“is 1« haut 
l^nàtre était un n„ '-Leur f'sure d une couleur de c
?utang. Us avaient n mieux conformée que celle de l’Or 
ÿe"te, et leurs front e^P>:ess>on plus ouverte, plus ii
ïeOdint k bouche étaitëtai’nt b“VcouP P»™ larges.

tait tres-procunneule auoian’elle

M. Wenstenraad a fait hier une seconde lecture 
de son drame devant, un nombreux auditoire réuni 
chez M. Jainme, notre bourgmestre. Nous atten
drons la représentation de Laruelle pour donner 
l’analyse de cette œuvre remarquable ; nous nous 
bornons aujourd’hui à signaler dans cette compo
sition , des scènes de l’intérêt Je plus puissant. Le 
second acte, le 4' et le -5* offrent des situations 
très dramatiques et habilement traitées. L’auteur 
met presque en entier, sous les yeux du spectateur, 
l'horrible catastrophe qui termina la noble vie du 
grand tribun liégeois. Le i°r et le 3° actes, consacrés 
à l’élection du bourgmestre et à l’entrevue de La
ruelle avec le prince d’Osnabruck , renferment des 
détails historiques nécessaires à l’intelligence com
plète du drame. Nous ne doutons pas que cette pièce 
n’obtienne un brillant succès.

La lecture du drame de M. Weustenraad a été 
précédée de celle d’un article historique sur le 
même sujet par M. Polain. Cet article est intitulé ; 
« Le banquet de Warfusée ou le meurtre de Sé
bastien Laruelle. »

La commission des actionnaires de la salle de 
spectacle et la régence, viennent d’accorder un sub
side à la direction, pour l’aider à subvenir aux frais 
que nécessitera la représentation du drame de M. 
Weustenraad ; il s'agit de faire confectionner trois 
ou quatre décorations nouvelles. L’une entre autres 
représenterait la place du Marché, ornée de la sta
tue de notre célèbre bourgmestre Beckman ; une au
tre la vue du Val-Beuoit.

Dans la nuit du 27 au 28 février un incendie 
aéclate'au hameau deMonceau, comruunede la Glci- 
ze , canton de Stavelot, et a réduit en cendres une 
maison avec le mobilier et las provisions qu elle con
tenait. Cette habitation était assurée et les dégâts sont 
évalués à 3ooo francs.

— Le 14 février dernier , une lettre anonyme et 
menaçant d’incendie a été remise à la veuve Bemel- 
mans , commune de Nuth , canton d’Oirsbeik , par 
Catb. Welters , femme Lambert Labay de la même 
commune; qui l’avait trouvée près la ferme.

Le 21 du même mois , une seconde lettre à été 
trouvée par ladite veuve près de sa maison ; on l’y 
somme de déposer 28 couronnes dans un endroit 
indiqué, sous peine devoir ses propriétés incendiées 
sous peu de temps. (Nouvelliste.)

—M.Gillo,gérant du Liberal, prévient sesabonnés, 
dans le numéro de ce jour , que par suite de divi
sions d’intérêt qui se sont élevés entre les action
naires de cette feuille elle va cesser de paraître, 
et que le Courrier Belge est chargé de servir ses 
abonnés.

— On dit que les desservans des succursables de 
Liège viennent d’assigner la ville à l’effet d’obtenir 
l’indemnité de logement que le conseil à refusé de 
porter aux budgets de i834,1835 et l836.

— La cour d’assises de Liège dans son audience 
du 26, a condamné à une année de prison le nommé 
Henri-Joseph Lessuisse de Hollogne aux Pierres , 
comine coupable d’avoir porté un coup de baton au 
sieur Thyrion , cabaretier à Seraing sur Meuse.

A l’audience du 29 , la cour a prononcé l’acquit
tement d’un jeune paysan de Moutenaken accusé de 
vol. Après cette affaire plaidée , par M.* Dognée , 
jeune , la session a été close.

— Nous lisons dans les journaux de Verviers que 
M. Martin y est attendu. Les personnes qui n’ont

un peu cachée par une épaisse barbe à la mâchoire infé
rieure et par des lèvres beaucoup plus humaines que celles 
de toutes les espèces de la famille des singes. En général 
la symétrie de leurs corps était infiniment supérieure à celles 
des membres de l’Orang-outang. Le lieutenant Drammond 
disait que sans leurs longues ailes, ils paraîtraient aussi bien 
sur un terrain de parade que la plupart de nos anciens 
conscrits. Les cheveux étaient d’une couleur plus foncée 
que le poil du corps .; ils étaient tri s-frisés mais moins 
laineux , du moins autant que nous pûmes juger; ils étaient 
arrangés sur les tempes , en deux demi-cercles très singuliers. 
Nous ne pûmes voir les pieds de ces êtres que lorsqu’ils les 
levaient en marchant; cependant nous remarquâmes quits 
étaient minces au bout et très-protubërans au talon.

A mesure que leurs groupes passèrent sur le canevas , il 
était évident qu’ils étaient engagés dans une conversation. 
Leurs gestes, particulièrement les actions variées de leurs 
mains et de leurs bras, paraissaient passionnés et empha
tiques. Nous conclûmes de là que c’étaient des êtres iiitelli— 
gens, quoique peut-être pas d’un ordre aussi élevé que d’autres 
que nous découvrîmes le mois suivant sur le bord de la baie 
des arcs-en-ciel , et qui étaient capables de produire des 
œuvres d’art.

La seconde fois que nous les vîmes, nous pûmes les obser
ver bien mieux encore : c’était sur les bords d’un petit lac 
ou grande rivière que nous aperçûmes coulant vers la vallée 
■du grand lac et ayant sur ces rives orientales un joli petit 
bois. Quelques-uns de Ces êtres avaient traversé d’un bord 
à l’autre et y étaient étendus comme des aigles; Nous pûmes 
alors remarquer que leurs ailes avaient uue énorme éten
due et étaient semblables pour leur structure à celle de la 
chauve-souris ; elles étaient formées d’une membrane demi 
transparente qui pouvait se déployer en divisions courbes 
par le moyen de Fayons droits liés au dos par des tégumens 
dorsaux. Ce qui nous étonna le plus, ce fut de voip que cette

point encore va la ménagerie , feront donc fort bien 
de hâter leur visite.

— La semaine dernière ont en lien à l’Hotel-de« 
Ville, de Bruxelles les publications du mariage de 
deux des principaux artiste d@ notre théâtie, M. Si- 
rant et Mlle Ambroisine.

-— Marie Blanche Alziary, l’une des deux actrices 
qui, sous le nom de St-Val, ont illustré la scène fran
çaise , vient de mourir à Draguignan, à l’âge de 85 
ans. Ellea suivi de pressa sœur aînée,décédée à Paris, 
après une longévité peu ordinaire.Celle ci a laisséune 
fortune immobilière de 3oo mille fr.

— Le manuscrit de Guy-Mannering, de Walter- 
Scott , a été vendu 1,872 fr., et celui du Monaslè/e, 
1128 francs, dans une vente publique à Londres la 
semaine dernière.

— On vient de prendre à Londres un brevet d’in
vention pour un fer à cheval d’un nouveau modèle , 
et qu’une machine à vapeur fabrique au nombre de 
3ooo par heure. Ces fers se vendent quatre sous cha
que. C’est le quart du prix des fers actuels. Oo dit 
qu'ils durent plus longtemps parce que l’immense 
«action delà machine récrouit le métal plus complète 
uientquela main de l’homme.

— On donnait hier Zampa à notre théâtre. L« 
belle musique d'Hérod a été fort applaudie. Aucun 
incidens n’est venu, troubler cette soirée.

C’est aujourd’hui qu’à lieu la représentation au 
bénéfice de M. La pique et de Mme Morin -Lebrun, 
elle se compose' de la Femme du Peuple, drame 
en deux actes, du Lorgnon , vaudeville en un acte , 
de Fiorella, opéra en trois actes, et eu fin delà 
Lectrice , va ideville en deux actes,

COMMERCE.
Le Journal du Commerce d’Anvers annonçait hier 

que le gouvernementanglais avait déclaré que les navi
res belges ne peuvent plus être désormais considérés 
comme navires des Pays-Bas ; mais qu’ils doivent 
être mis sur le. même pied que les bâtiinens avec 
le gouvernement desquels l’Angleterre u'a point fait 
de traité de commerce ou de réciprocité. Voici ce 
que nous lisons aujourd’hui dans le Mercure belge 
à ce sujet :

« Notre correspondance partienlière confirme les 
faits avancés par le Journal du Commerce, c’est eu 
vertu d'une décision de la Trinity house (Direction 
Générale du Pilotage), que l’ancien traité de com
merce cesse d'être applicable à nos navires. Si la 
gouvernement ne recule pas devant la nécessité d’u
ser de représailles par l’établissement de droits ré
ciproques sur les navires anglais fréquentant les 
ports de la Belgique , le prompt retrait de la me
sure inattendue est certain. On ne peut croire qne 
M. Van de Weyer, notre ambassadeur, ait quitté 
Londres, sans être informé d'une modification aussi 
importante dans nos rapports commerciaux avec 
une puissance amie. Il est assez surprenant alors 
qu’on aitlaissé nos armateurs et négocians dans l'igno
rance d'un fait accompli, compromettant leurs intérêts.

» M. Van de Weyer est il venu à Bruxelles, pour 
soumettre au cabinet, les protestations qu’il a faites 
contre la rupture d’un traité tacite, exécuté pen
dant six ans? Ou cet envoyé diplomatique, étant 
à Londres, est il tellement surchargé d’autres tra
vaux qu’il 11e puisse donner quelques soins aux in
térêts matériels? Le gouvernement ne peut se dis
penser d’agir pour la protection du commerce, il 
doit préalablement fournir des explications précises, 
afin d appaiser les craintes nées d une mesure aussi 
onéreuse.

membrane continuait depuis les épaulés jusqu’aux jambes 
liée au corps , et diminuant graduellement de largeur. Ces 
ailes semblaient entièrement soumises à la volonlé de ces 
êtres , car nous les vîmes se baigner, et les étendre aussi
tôt dans toute leur dimension , les secouer en sortant de 
l’eau comme font les canards et les refermer aussitôt en une 
forme compacte. Les observations que nous fîmes sur les ha
bitudes de ces créatures , qui étaient des deux sexes , nous 
conduisirent à des résultats si remarquables que je préfère 
les voir livrer au public dans l’ouvrage du docteur Herschel, 
ou je sais positivement qu’ils sont détaillés avec une cons
ciencieuse vérité quelle que soit lmcrcdulité avec laquelle 
on les lira.

Au bout de quelques instans, les trois familles étendirent 
leurs ailes presque simultanément et se perdirent dans les 
sombres contins^ du canevas , avant que nous puissions re
venir de notre etonnement. Nous appelâmes seienliûqueraeut 
ers etres hommes chauve-souris (vespertillo homo). Ce sont 
sûrement des êtres innocens et heureux.

Nous nommimes la vallée où ils vivent le colise'e de ru
bis , a cause des magm(iques montagnes qui l’entourent. La 
nuit étant tresavançée , nous remîmes l’examen de Pétavius 
(n° 2(;) a une autie occasion. »

, N°us avouerons <^ue notre incrédulité est tout à fait éveil- 
lee par cette dernière partie du merveilleux récit qu’on vient 
de lire : des hommes qui auraient à la fois des bras et des 
ailes nous paraissent presque uue impossibilité d’après les 
lois de la création , lois qui , selon les narrateurs » régi
raient la lune ainsi que notre planète puisqu’ils ont vu des 
castors, des gazelles , des cigognes et des moutons. Lés ailes 
de la chauve-souris sont ses pattes ; les ailes de l’oiseau sont 
ses bras , un appareil locomoteur partant des vertèbres se
rait une particularité bien difficile à comprendre. Nous in. 
voquons à l’appui de notre observation le jugement du sayant 
physiologiste M. Géoffroy-St.-Hilaire*



rETAT CIVIL DE LIEGE , du 3 mars.
Naissances : 2 garçons , 5 filles.

Décès■ 4 garçon, 3 filles, 1 homme, 3 femmes , savoir : 
Nicolas Deloneux, âgé de 62 ans, houilleur, rue de la Sjr- 
rène, époux en secondes noces de Marie Josephe Garnier — 
Jeanne Collette , âgée de 92 ans , sans profession , irue Jon- 
fosse. — Catherine Jeanne Delhaye , âgée de '77 ans , ca- 
f etière, rue Souverain-Pont , veuve de Jean Mathieu Le
maire. — Barbe Jeanne Collinet, âgée de 46 ans , tricoteuse , 
rue Vert-Bois, épouse de Lambert Joseph Toussaint.

CIRQUE OLYMPIQUE.
DE

MM GAUTHIER ET LIEBHARD. 
AU MANÉGE ST.-PIERRE.

Aujourd’hui vendredi, Estelle et Némorin ; scène pasto
rale , par M. Liebhard et Mme. Gautier. — La danse de 
corde, dans cette représentation M. Goutard fera ses débuts. 
— La poste nationale. — Le cheval régent.

Le spectacle sera terminé par l’arabe et son coursier, par 
tous les écuyers.

On commencera à 6 4(2 heures.
Samedi, RELACHE.— Incessamment la 2me. représenta

tion de MAZEPP A.

ASSOCIATION MUSICALE.
La commission a l’honneur d'informer le public que le 

troisième CONCERT est fixé au mercredi 16 du courant.

ANNONCES.
Une DEMOISELLE ,de bonne famille, ayant reçu une 

bonne éducation, désire se PLACER ;oomme D a ME DE 
COMPAGNIE. S’adresser au bureau de cette feuille, où,l’on 
dira pour qui c’est. ” 274

On CHERCHE un REMPLAÇANT pour la MILICE. 
S’adresser au n° 1078 sur la Batte”. 306

On CHERCHE en LOCATION une MAISON. S’adresser au 
bureau de cette feuille.

tlflttl’
d’un

BEAU MOBILIER
©s aiaïaa.

Lundi,, mardi et mercredi 14, 15 et l6 mars, à midi, 
M. Boxus sortant de la ferme de M. de Bonceel à Hognoul , 
y fera VENDRE en hausse publique , par le notaire DUBOIS 
le BEAU MOBILIER servant à cette exploitation , savoir :

Le 1" jour, 23 bons chevaux , chariots, charrette, tom
bereau , charrues, herses et généralement tous les attirails 
de labour.

Le 2e jour , 28 bétes à cornes, 35 cochons et plusieurs bacs 
en pierre.

Le 3e jour, 80 bêtes à laine , race du pays, un beau 
bélier anglais ; quantité de foin , fourrages, non battus, 
treille et paille d’avoine en bottes y semences de treille, 
de treille d’Hollande , de navette d’été et pommes .de terre

A CRÉDIT. r 3l7

SIROP JOHNSON BREVETE
A 9

Seul remede efficace contre les maladies neryeuse ou inflam
matoires du cœur, les toux, catarrhales,l’alhsme etles rhumes 
il guérit en dissipant les douleurs de poitrine et rendant l’ex
pectoration plus facile, il agit en régulisant l’action du sang 
et en poussant les glaires par les urines. Dépôt à Liège, Janné 
pharmacien ; Louvain, Vanhal, ph. ; Namur, Lonys, pli ; Yer- 
viers, Etienne, ph.

BELLE MAISON

A EQUIPAGE,
HUE DE LA RÉGENCE, £. VENDRE*

Lundi 21 mars 1836, à trois heures de relevée, Mtre. 
PARMENTIER , notaire à Liège , procédera publiquement 
en son étude , place de la Comédie , à L’ADJUDICATION aux 
enchères ;

D’une GRANDE MAISON , balie à neuf, sise rue de la 
Régence , <n° 921 , à Liège , ayant deux portes cocheres , 
l’une dans ladite rue etTautre dans celle de l’ancien Cime
tière , avec cour, remise, écurie, pompe , puits^ ayant de 
l’eau excellente.

Cette habitation offre beaucoup d’agFemens et d avan
tages.

L’acquéreur entrera en jouissance le 24 juin prochain et 
pourrait réunir à la propriété ci-dessus, une maison joig- 
nante, avec cour, n° 680 , qui a son issue dans la rue de 
Cygne.

On peut dans l’entretemps , traiter de gré a gré.
S’adresser audit notaire PARME N TIER. 272

UNE BONNE CUISINIÈRE, munie de bons certificats 
CHERCHE à se PLACER. S’adresser rue derrière la Made, 
laine, n° 143.

AVIS.
Le commissaire de district de Liège, porte à la connais

sance du public , que le jeudi 17 mars prochain, aux onze 
heures du matin , il sera procédé devant lui , à l’adjudica
tion, au rabais , de la fourniture de 22 ARMOIRES pour 
lia conservation des pièces du cadastre.

Les plan, devis et cahier des charges sont déposés dans 
ses bureaux, situés place St. Denis en cette ville, n° 637 , 
où chacun peut en prendre inspection ; il ne sera admis que les 
personnes qui auront remis la veille et sur timbre une soumis
sion cachetée.

Le commissaire du district de Liège , 
DEMONCEAU.

DE

PAYSAGE,
PAR THENOT.

Ouvragé grand-40 , expliqué parles principes de la Perspec 
tive; quinzelivraisons formées chacune de quatre planches ave 
texte explicatif. Prix , t fr. 75 c. la livraison.

Tout l’ouvrage sera terminé le 20 novembre de cette année
On souscrit chez l’auteur, Place des Viotrires ,6, à Paris, 

et au bureau de ce jqurnal.

PARAGUAY-ROUX, spécifique contre 
les maux de dents, et puissant anti
scorbutique.

Avis de MM. ROUX et CHAIS , pharmaciens 
brevetés de S . M. le roi de France.

La réputation que s’est acquise en France et à l’étranger 
le Paragnay-Roux, spécifique contre les maux de dents et 
puissant anti-scorbutique, le met désormais au rang des 
remèdes les plus précieux que possède l’art de guérir. Les 
essais multipliés qu’en ont fait les médecins et les dentistes 
les plus célèbres , assurent la supériorité incontesta
ble sur tous les odonthalgiques employés jusqu’à ce jour ; 
il suffit d’un morceau d’amadou imbibé de Paraguay-Roux et 
placé sur une dent malade, pour calmer dans l’instant et 
constamment les douleurs les plus aiguës et les plus opi
niâtres ; cette propriété est constatée dans toutes les villes 
de l’Europe où il y a des dépôts , par un nombre considérable 
de personnes qui en ont fait usage.

— Seul dépôt à Liège, chez GILLON-NOSSENT, rue du 
Pont-d’Ile n" 32.

LE MIROIR DES DAMES,
JOURNAL DE MODES.

Encouragé par Te brillant succès qu’obtient la Gazette des Salons , l'administration de ce journal vient de créer une 
autre feuille exclusivement destinée aux modes.

Le Miroir des Dames paraît chaque semaine, avec huit pages de texte, donnant un détail très étendu sur les modes, 
une revue des theatres et les variétés de la semaine, Chaque numéro du journal contient une gravure coloriée de mode 

■ pour dames et tres souvent des patrons de robes , de chapeaux , d’objëts de nouveautés , de lingerie , avec des modèle 
de coiffures de bal executes par les meilleurs coiffeurs de Paris.

Prix de l’abonnement 25 francs par an , i2 francs 50 c. pour six mois franco pour la Belgique. On s’abonne au 
bureau du )oumal, Boulevard Saint-Denis, à Paris , et en Belgique à la LIBRAIRIE MODERNE Montagne de la Cour n» 2 
a Bruxelles. ° *

de fr. 20.S ^ ^ ^ O O FLORINS ■

DI tifEOT jiMTOEL
Ladministratkm soussignée a l'honneur de prévenir le public que le fameux Tivoli a Vienne produisant ce revenu, 

era vendl irrévocablement à Vienne le 19 mars prochain. La vente de la belle propriété de M. le député Düringer à Wies- 
bade aura lieu à la dite ville de Wiesbadele 29 avril prochain. Grands nombres de Primesen numéraire y sont attachées de 
manière quo ces ventes s’élèvent à plusieurs millions. Envoi de prospectus gratis. S’adresser directementà VAdministration 
nérale de y

LEOPOLD DEUTZ ET COUP-»
à Mayence sur le RMn. 68

BOURSES.
PARIS, LE 2 KARS.

Fonds Publics. jour
précédent. I

Cours' 
du jours

Cinq pour cent, comptant. . . . 109 65 109 90
» B fin courant. . . 000 00 000 01)

Trois pour cent, comptant. . . . 80 65 80 75
0 a fin courant. . . 00 00 00 oo

Naples. Cert. Ealc,, comp. . . . 99 80 99 85
» » fin courant. • . . 00 00 00 CO

Esp. Dte. ac. 5 °(0 J 4 nov. comp. 46 0;0 46 3,8
» » fin cour. 00 0[O 00 0,0

» Dte. diff. sans int. compt. . . 17 7(8 17 7,8
» Dte. pass, sans int. compt. 15 0/0 15 1,8
# Emp. des cort. J. de mai! 834- 00 0[0 00 0,0
» » fin cour. . . 00 0(0 00 0,0
» Empr. royal. J. de juill. <834. 00 0,0 34 0,0
» » fin cour. . oo o,o 00 0(0
» Rente 3 p. c. J. d’avril 1834. . oo o,o 00 0|0
» » fin cour. . . 00 0,0 00 0,0
» Rente, perp. J. de juill. 1834. oo 0(0 00 0(0
» fin courant. . 00 0|0 00 0(0

Coupons cortès.................... 00 0,0 00 0|0
Rome. Rs. 5 p. c. compt. .... 103 1(2 103 5,8

» fin courant. . . . 000 0|0 000 0,0
Belgique. Empr. 1831 , compt. . 104 0(0 103 3,4

» » fin cour. , . 000 0(0 000 0,0
Banque de Belgique................ .. . 114 0(0 114 0[0

AMSTERDAM, le 2 mars.
Dette active. 55 Rente française.

0 différée. . . 
Billet de chance. . 
Syndic, d’amort. .

» 3 f(2. , •
Soc. de connu. . .

1 5(32 
24 3(4 
96 3(8 
80 3(46 
432 0(0

Métalliques. . . . 
Russie , H. et G'. 
Esp. rente perp, 
Naples falconnet. 
Brésiliens............

«LONDRES , LE f«r MARS.
3°(0, consolidés . . 92 0(0 Escompte............
Bel. em. 4 832 C. D. 403 1(2 Différées..............
Holl. Dette active. 56 0(0 Passives...............
Id. 5 p c. . . . . 00 0(0 Russie.......

Portugais, 5 p. c. . 82 5,8 Brésil. Emp. 1821
Id. 3 p. c. . 52 1(4 Mexicains, 5 p. c.

Espagne. Cortès. . 45 7(8 Colomb. .....

00 0(0 
toi) l|t 
104 3|4 

OO 0,0 
00 0,0 
87 3|j

00 OrO

<3 '4 
»!

88 0, 
36 0[J
OOOlo

ANVERS, le 3 mars. 
Changes.

COURTS JOURS. DEUX MOIS.

Amsterdam. . . . • 
Rotterdam. . ... 
Paris pr fr. 100 . . 
Londres pr Estr. . 
Ham. pr 40 HB. . .
Bruxelles...............
Gand............... .. .

7i8 “p, p. 
7[8„i°.p. 
fl. pair P
fl. 12 10
35 3(16 Pj p

fl. 5(8pert. P 
fl. 12 4)2 1(2 
35 0(0 P

FONDS rUBLICS.

1 °|0 perte 

347[8 !

Fonds. INT. COURS. Fonds. INT. couas.

Y ILLE » fl. 500 448 0(0 f
d’Anvkbs. BRESIL. 5

Dette actiy. 5 104 3(4 A E.à L 1824 87 1
» differ. 43 1(4 ESPAGNE. 5

Belgique. B. Guebh. 5
Emp. 48 m. 5 101 5(8 et A R. P. à Am 5
A. B. 1835. Emp. 1834 461(4 à 46^
Act. delaB. Dette diff.
Hollande . 2 1(2 Cortès à P.
Dette act. . 4 1(2 « à L.
Rte. remb. 21(2 98 0(0 P dito Coup.
Autriche. NAPLES.

Métalliq. . 5 103 1(8 Cert. Ealc. 5 93 1(2 i
Lots fl. 100. 263 A 1 ÉTAT-ROM.

» fl. 250. 1 428 A levée 1832. 5 102 1(2 !
fl. fl. 500. 4 682 P à An. 1834. 5 99 1(2
Pologne.

Lots fl. 300. 4 21 0(0 II.

Emp. R., fin cour 
» pr. à t mois 

Dette active. . . 
Empr. de 4832. . 
Act. Société Gén. 
So. de Corn, de c[v 
Ban. de Belgique 
So. du c. de S.-O 
S. Hauts-Eour. . 
Wasme-Hornu. , 
Bauq. Zone. . . , 
S. du C ha. Flenu,
Scies sin................
Société nationale, 
Gal.-Riis. ad. Br. 
Levant de Flenu. 
Charb. d'Ougrce. 
Sars-Longchamps 
Fourn.desVehnes 
Dette active. Hol. 
Synd. d’amort.. [

BRUXELLES , le 3 mars.
101 1[2 I
000 tqO D 
53 3j 4 A 
99 R2 

790
430 l(4etA 

4 44 F
407 .4j2 

4 49 4 j2 et A 
98 Up) P 
98 3(4étP 

410 3(4 ' 
404 
418 4(2 etA 
00 OiO 

400
4 05 4(2
402 0|0 
402 0|0 
55 OiO 

00

Lost. r. av. cour, 
inscrip. 

Métalliques. ..
Naples.............
Rome...............
jBrési. Rotsch.. 
Emp. Ard. 1835. 
iEmp. Guebh. . 
IP. à Ams. . . 
Fin cour. . . . 
D. différée. . .

Id.1835 . . 
Cortès à Paris.

à Londres. 
Coup. Cortès. .

CHANGES.
Amsterdam . . 

A Londres et. . . 
P » 2 mois. .
A (Paris................

1

98 0|0 
98 6|» 

403 
93 7[8 A 
402 <M 
86
46 5ls„?

00 «A 
18 !K 
23 m
001 
00 0|°

MARCHANDISES.— Ventes par contrat privè.^ ^ ^
200 balles café Batavia blanchâtre, à 35 iß

eonsomm. _ ■ . cents
50 halles café Saint Domingue , à 33 nl

eonsomm. 0rix i”8
Envîr. 5,000 paq. canelle de Chiné par London , P

connu, 23 1B e°tr’
100 caisses sucre Havane blond , à fl

national. ÿ. 22 111
20,000 kilo sucre raffiné en Lomps ord. , a 

entrep.

VIENNE, le 23 FÈVRiEE. 
Métalliques, 103 0[0. — Actions de la banque , 136”_J!^

M ARGUÉ. JJ <•
Liège , le 3 mars. — Froment, l’hectolitre, U 

Seigle , 9 40. . —
H. Lignac , lmp. du Jour. rue du Pot-d’Or , n° 6^2»


